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Chambre des Représentants. 

SÉANCE 1)0 24 MARS 1895. 

NATURALJSATION ORDINAIRE. 

Rapports füits, au nom de la Commission, par M. DE RAMA.IX. 

1 

Demande du sieur Clément-Joseph GABRŒL 

Le sieur Gabriel, né à Bellevaux. (Prusse), le 22 novembre 1849, sollicite lu 
naturalisation ordinaire. 

Il habite la Belgique depuis lei = janvier ·1869, et exerce, à Beho (Luxem 
bourg), la profession de cantonnier de l'État. 

Il est marié. 
Il n'a pas d'obligations militaires vis-à-vis de la Prusse, et il s'engage à 

payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 aoüt 188-1. 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Gabriel remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

M. DE RAMAIX. 

Le Président, 

B00 H. DE PITTEURS-HIÉGAEI\TS. 



( C_l ) 

Il 

Demande du sieur Jcan-llcnri-Hubcrt LuvTEN. 

~h:ssrnuus, 

Le sieur Luyten, né à Ilocrmond (Pays-Bas), le 2t mai lstrn, sollicite la 
naturalisation ordinaire. 
ll habite la Belgique depuis le 28 février 1890, et exerce, à Anvers, la 

profession d' a rl is te-pein tre. 
Il est marié, un fils est né de son mariage. 
Il a satisfait aux obligations dL1 service militaire dans son pays natal, et il 

s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 août 188{. 
Les rapports des autorités consultées constatent que lu conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Luytcn remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

M. DE RAMAI X. fion H. DE PITTEUfiS-IIIÉGAERTS. 

m 
Demande du sieur Edouard-Emile i\hN1lERI'Eto. 

~hssmuns, 

Le sieur Manderfeld, né n Surice (Namur), d'un père allemand, le 
2:i octobre 18{8, sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis le 10 mars 1886, et exerce, i't Vierves 

(Namur), la profession d'agent commercial. 
Il a épousé une femme belge , il est père de quatre fils. 
Il n'a pas d'obligations militaires vis-à-vis de l'Allemagne, et il s'engage 

à payer le droit d'enregistrement exigé pur la loi du 7 ao ùt 1881. 
Les rapports des autorités consultées constatent (JUC la conduite et la 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Manderfeld remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

:M. DE RAMAlX. 

Le Président, 

Bon H. J)E PITTEUR.S-HIÉGAERTS. 
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Rapport fait, au nom de la Commission, pa1· JI. VANDn STBKN. 

IV 

Demande du sieur Nicolas-Joseph LocurHANS. 

MESSIEUllSl 

Le sieur Lochtmans, né à Nieuwenhagen (partie cédée du Limbourg), 
le i7 septembre !854, sollicite la naturalisation ordinaire. 
ll habite la Belgique depuis l'année 184-2~ et exerce, à Tongres(Limbourg), 

la profession de boutiquier et cabaretier. 
Il a épousé une femme helge , ses enfants sont nés en Belgique. 
li a satisfait aux obligations du service militaire eu Belgique. 
Il est dispensé de payer le droit d'enregistrement en vertu du para 

graphe 4° de l'article {er de la loi du 7 août f88L 
Les rapports des autorités consultées constatent que la conduite et fa 

moralité du pétitionnaire sont exemptes de tout reproche. 
Votre Commission estime que Je sieur Lochtmans remplit toutes les condi 

tions requises pour obtenir la naturalisation ordinaire. 

Le Rapporteur, 

VANDEN STEEN. 

Le Président, 

B0n H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 


